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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-38200

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 24-38200

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-148274

Section 2 - Identification de l'acheteur

SyvadecNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000982700037N° National d'identification : 
CORTEVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de MOE pour la création d'une bio plateforme sur la commune d'ALERIAIntitulé du marché : 
71222000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des Description succincte du marché : 

charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La mission de maîtrise d'oeuvre est 
établie conformément au titre III, Chapitre Ier, Sections 1, 2 et 3 de la partie réglementaire du Code 
de la commande publique. Le marché n'est pas alloti. Le présent marché est constitué des éléments 
de missions: - AVP Avant-projet - PRO Etudes de projet - ACT Assistance pour la passation du contrat 
de travaux

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 29/01/24 Marché n° : 2023077 Naldeo Sas, 222 cours Lafayette, 69003 Lyon 
Montant Ht : 73 680,00 Euros

02/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38200
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38200
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